ART. 2 N° CD33
ASSEMBLEE NATIONALE

ACCELERER LE DEVELOPPEMENT DU TRANSPORT MARITIME A PROPULSION
VELIQUE - (N° 1502)

N° CD33

AMENDEMENT

présenté par
Mme Liliana Tanguy, Mme Reid Arbelot, Mme Panonacle, M. Buchou, Mme Melchior,
Mme Le Meur, M. Fait, M. Seo, M. Frébault, M. Lecoq, M. Courbon et M. Jacques

ARTICLE 2

Cet amendement a été déclaré irrecevable au titre de la loi organique relative aux lois de financement de la
sécurité sociale.
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